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Article 1 - DÉNoMINATToN- DURÉE
T.l est f ondé entreles odhérents oux présents stotuts, une Associotion régie par lo loi du ler juiilet 1901
et ie décret du 16 ooûf 1901, ayont pour dénominotion :

RANDOJARD

Sa durée est illimitée.

Article 2- OBJET
Cette Associotion 6 pour objet lo protigue de lo morche promenode, lo rondonnée pédestre et la morche
nordique.

Arricle 3- 5rÈ6E SOCIAL
Le Siàge Sociol est fixé à 85520-JARD-sur-MER

fl pourro âtre tronsf éré en tout endroit de la ville sur simple décision du Conseii d'Administrotion.
Toutefois, ce transf ert devra àtre ratifié por I'Assemblée Générale Ordinaireonnuella.

Article 4 - COMPOSITION
L'Associotion se compose de :

o) Membres bienfoiTeurs

b) Membres actifs

c) Adhérents

Article 5- ADÂ,1fSSION

5-1) Pour foire portie de l'Association Rondojord, il fout foire une demonde d'inscription, lire et
approuver le ràglement intérieur.

5-2) L' inscription est ef f ective après règlement de lo cotisation et l'opprobotion du Conseil
d'Administrof ion.

5-3) Lo durée de l'inscription est voloble du 1 septembre ou 3l Août.

a

Article 6- DEFINITION DEs MErÿtBREs
Sont Membres BienfoiTeurs, les personnes gui versent un don à l'ossociotion.

Sont Membres sctifs, ceux qui ont versé leur cotisotion annuelle. Le montont de lo cotisotion est f ixé
chague année por l'Assemblée 6,énérale. Chaque membre octif possàde une voix. il peut se {aire
représenter por un outre membre actif de l'ossociotion. Lorsgu'elle rempliT lo feuille de présence à
l'Assemblée Gén,é.ralz,la personne qui repr,ésenle le membre obsent doit le signaier. Elle pourra ensuite
voter en son nom.
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Article 7- RADIATIONS
Lo gualité de Membre actif se perd por :

o) La démission

b) Le décès

c) Lo radiotion

Lo radiafion peut àtrzprononcée por le Conseil d'Administrotion pour non-paiement de la cotisoTion ou
pour motif g?ove. Dons ce cas, l'intéressé. est invité à se présanter devant le Conseii d'Administrotion
qui lui signifiero les motifs de so rodiotion.

Article I - RESSOURCES DE L'ASSOCTATION
Les ressources dz l'Association comprennent :

1) le montant des dons et des cotisations,

2) Les subventi ons q u i pourron t àt r e accor dées,

3) Les recettes de porticipotions provenont das monifestotions sportives,

4) Das économies réelisées sur le budget onnuel,

5) Toutes outres ressources outorisées par [a loi.

Article 9 - CONSEIL D'ADMINISTRATION
L'Associotion est dirigée por un Conseil d'Administration (CA) de 15 membres moximum; Ceux-ci sont
obligatoiremenT des Membres Actifs qui veulent s'impliquer. Un appel à candidsture est foit lors de lo
convocotion à l'AssembléeGénérale. fls sont élus à bullatin se*et par I'Assamblée6énérale.LeCA se
réunit selon les besoins,

Le mondat des Membres du CA est fixé pour un on, renouveloble.

Pcrmi ses Membres, leConseil d'Administrotion choisit, por vote, ies Membres de lo Direction Collégiale.
Tous les Membres de lc Direction Callégiole sonf sur le mâme pied d'égaliïé, d'outorité et de
responsobi!iTé. La collégiole se réunit selon les besoins.

La Callégiale se répartit les fonctions suivontes, indispensobles ou bon fonctionnemenl de l'Association :

1) Un responsable de lo trésorerie el des inscriptions.

?) Un responsoble des relations extérieures

3) Un responsoble de l'organisotion des morches promenodes

4) Un responsoble de l'organisotion des morches nordigues

5) Un responsoble du secrétoriot

Les fonctions des Membres de lo Direction Collégiale sont grotuites.

En cos de voconce avérée d'un Mambres de lo Direction Collégiale,le CA pourvoit provisoiremenf à son
remplocement.

Las pouvoirs des Membres de la Direction Collé,gisle ainsi élus prennent fin à la dste où devait
normolement expirer le mondat des Membres remplocés.

De mâme en cas de besoin. leCApeut coopter un Membre de I'ossociation pour aider et participer oux
fonclions de la collégiale.
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rl est procédé à une régulotion définitive, élection ou f in de mission, lors de lo plus prochoine Assemblée
àénérale.

Article 10 - FONCTIONS de la CCLLEG.TALE

La Collégiale gui tient ses pouvoirs du Conseil d'Administration, met en æuvîe ses décisions et doiT lui
rendre compte de son action.

Description des fonctions ;

10-1) - Les Membres de lo Direction Collégiale

' f ls sont investis des pouvoirs nécessoires ou fonctionnem ent de I'Associotion.

' fls veillent à l'occomplissement das décisions prises seion les modolités de l'orticle 11.

' Ils prendront collectivement et soiidoirement leurs responsobilités devant les tribunoux
compéfents.

' fls sont habilités à remplir toutes les for"molités dedéclarotion et de publication prescrites
por lo législotion et tout autre acte odministrotif nécessoire ou fonctionnemenT de
l'association et décidé por le bureau.

. f ls étoblissent l'ordre du jour das réunions du CA.

' fls s'ossistent dons leurs octions et peuvent se remplacer les uns les outres en cos
d'empâchament.

LO-Z) - Le responsoble de la trésorerie.

' fl met enæ,uvrelebudget voté por leC"A. fltient une comptobilitérégulièreet rend compte
des opérations finonciàres à choque réunion du Conseil d'Administration et à l'Assemblée
Générale qui stoTue sur so gesTion.

' fl signe, accepte, endosse et acguitte tous chàques et ordres de virement pour la
fonctionnement des comptes boncoiras et rend compte à l'Assemblée Générale"

10-3) - Le responsable des relations exté,rieures

. Tl représente Randojard dans tous les actzs de ls vie civile.

' f l ast le représentont privilégié de l'Associotion pour les contocts avec la municipolité el les
oufres ossociations.

' fl rePr'ésente l'Associotion pour les préparations des voyages, réservation de solles,
logements et autres obligotions.

10-4) - Les responsables de l'organisotion das morches promenodes eT nordiques

. f ls ossistent ies guides de morches

. fls proposent le calendrier des morches.

. fls roppellent régulièrement les règles de sécurité.

10-5) - Le responsoble du Secrétariat.

' fl est chargé de la ccrrespondonce, du site informotique et des archives.

. fl rédige les procàs-verboux das Assemblées Générales eT des réunions du Conseil
d'Administration et de la collégiale.
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ArtiCIC 11 - NÉUruION DE LO COLLÊ,GTALE OU dU CA
11-1) Le Conseil d'Administration se réunit à ls demonde, sur convocation de la Collé,giale, ou sur la
demonde du guort des Membres Actifs.

1t-2) Lo Collégiale se réunit selon les besoins à lo demand e de l'un de ses Membres.

1i-3) Dons ces réunions. les décisions sont prises outonf que possible à l'unanimit é et éventuellement à la
mojorité.
Chogue réunion fcit l'objat d'un compte-rendu étriT et orchivé dons le registreda l'Associofion.

ATTICIC 12 - AS5EMBLÉE5 OÉr.rÉNELE5 ORDTNATRE5
12-1) L'Assemblée àénérale ordinoire se compose des Adhérents et des ÂAembres de I'associotion.
L'Assemblée Générale ordinaire ne peut délibérer gue si au moins le quart des membres actifs est
présznt ou représenté.

L2'?)Elle se réunit choque année au plus tord dons les six mois de la clôrure de l'exercice social f ixé du
01 septembre ou 31 ooû1.

12-3) Tout Adhérent souhoitont inscrire une guastion à i'ordre du jour doit le faire auprès du Conseil
d'AdministraTion i5 jours ou rnoins ovant lo date de l',4ssembl,é,e Générale.

12-4) Quinze jours ou moins ovont la date fixé.e, les Adhérents sont convogués por le responsoble du
secrétariot, soit pcr courrier ou courriel. Le Mcire de Jord sur Mer est invité. L'ordre du 3our est indiqué
sur les convocctions.

L2'5) Les Membres de la Direction Collégiale, ossistés des Membres du Conseil d'Administrotion
président l' Assernblée.

12-6) L'Assemblée G'énérale entend et se prononce sur le rapport d'activité du CA présenté por les
Membres de lo Direction Collégiale el sur le ropport financier présenté par le responsoble de la
trésorerie.

Les Membres Actifs volident les montonts de
d'Administration.

Les Mernbres Actifs procàdent choque année
d'Administrotion por vote à bulletin secret.

lo cotisation praposés por le Conseil

à l'élecf ion des mernbres du Conseil

1?-7) Les porticiponts à l'Assemblé e Générale peuvent interpeller les membres du CA et poser toutes ies
questions, touchant à la vie de i'ossociotion. Ne peuvent être soumises au vote. lors de l'Assemblée
Çénérale ordinoire annuelle, gue ies guestions émises ô i'ordre du jour.

12-8) Les délibérations sont prises à Ia mcjorité simple das voix des Membr zs présents ou représentés.
En cas de partage,lo voix du plus ancien est prépond éranIe.

ArtiCtC 13 - A55EMBLÉES EÉr.rÉNNLE5 EXTRAORDTNATRES
13-1) Une Assemblée Générale Extroordinoire peul ètre organisée sur décision des Membres de lo
Dinection Callé,giale ou sur demonde de 25% des Membres Actifs de I'année en cours. L'Assemblée
Générale ExtroordinoirenepeuT délibérer que si ou moins le guort des membres octifs est présenl ou
représenté.

13-2) Lo convocation respecte les formalilés et modolités fixées pour les Assemblées êénérales
Ordinoires.

13-3) Elle opprouve les modificotions éventuelles des stotuts à lo majorif ésimple.

a

a
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ArtiCIE 14 - NÈAUEMENT INTÉRIEUR
14-1) Un ràglement intérieur peul àtre étobli puis modif ié par le Conseil d'Administrction.

l4-2)Cerèglement âventuel est destinéô fixer les divers points non prévus par les stotuts, notomment
ceux qui ont trait à l'odministrotion interne de I'Associotion.

Article 15 - DISSOLUTION
15-1) Lo dissolution esT prononcée àla demonda du Conseil d'Administrotion en Assemblée Générale
Extroordinoire, convoquée spécialement à cet effet.

t5-2)Les conditions de convocotion ef les modolités detenue d'une telle assemblée sont prévues à
l'srticie 13 des présents stotuts.

15-3) Un ou plusieurs liguidateurs seront nommés por celle-ci, et l'octif net, opràs opurement du possif ,

sero s'ily o liau, dévolu, à une æuvre de bienfaisonce iocole.

Article t6 - FRAIS ET FORIi ALITÉS
16-1) Tous les f rois afféren|s à lo constituTion de la pré.sente Associof ion seront, pris en chorge par

cette dernière et comptobilisés en frais d'étoblissament.

16-2) Tous pouvoirs sont donnés ou porteur d'un ou de plusieurs exemploires des présents statuts pour

occomplir les formolités prescrites par lo loi.

Foit à Jard-sur-Mer le5 octobreZA22

ATiO

TRUTAUD
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